
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉLIBÉRATION N°DL20260105 DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU MARDI 23 JUIN 2026
Le maire de la ville de Saint-Chamond certifie que :
- la convocation de tous les conseillers municipaux en exercice a été faite dans les termes et
délais prescrits par la loi, le 12/06/2026 ; que la délibération ci-après transcrite, textuellement
extraite du registre des procès-verbaux du conseil municipal, a été affichée et qu'il n'a pas été
présenté d'observation ; 
-  le  nombre des conseillers  municipaux en exercice,  le  jour  de la  séance,  était  de  39 sur
lesquels il y avait 32 présents, 7 absents représentés à savoir :

ÉTAIENT PRÉSENTS
M. Axel DUGUA  ; M. Régis CADEGROS  ; M. Gilles GRECO  ; Mme Sandrine FRANÇON  ; M.
Benoit FABRE   ;  M. Bruno CHANGEAT (jusqu’à 22h30) ;  Mme Abla CIPRIANI   ;  M. Jerome
JULVE   ;  Mme  Michèle  FREDIERE   ;  M.  Victor  PEREIRA   ;  Mme  Florence  BERSOT-
DERMETROSSIAN   ;  M. Yves ALAMERCERY   ;M. Philippe QUOY (à partir  de 20h) ; Mme
Catherine MOIROUD (à partir de 19h30) ; M. Erick SCHAEFFER   ;  M. Luc CHEVALLIER   ;
Mme Florence VANELLE   ;  Mme Patricia  VIALON   ;  M. Mathieu VIALLATTE   ;  Mme Ayse
CALYAKA  ;  M. Raphaël BERNOU  ;  Mme Djamila SAIDANI  ;  M. Pierre-Mary DESHAYES  ;
Mme Gaëlle DESORME  ; Mme Daryne BELKORCHIA  ; M. Jean-Marc LAVAL  ; M. Jean-Paul
RIVAT   ;  M. Jean-Luc DEGRAIX   ;  Mme Marlène MAURY   ;  M. Stéphane PARRIN   ;  Mme
Isabelle SURPLY  ; Mme Estelle LARCA  ; M. Samuel BOUGHZALA  ; M. Jean MINNAERT  ;
Mme Nathalie CHAMPALLE 

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Mme Andonella FLECHET  a donné procuration à M. Régis CADEGROS 
Mme Catherine CHAPARD  a donné procuration à M. Gilles GRECO 
M. Bruno CHANGEAT  a donné procuration à Mme Sandrine FRANÇON (à partir de 22h30)
M. Philippe QUOY  a donné procuration à M. Yves ALAMERCERY (jusqu’à 20h)
Mme Catherine MOIROUD  a donné procuration à Mme Michèle FREDIERE (jusqu’à 19h30)
Mme Sylvie REBAUD  a donné procuration à Mme Patricia VIALON 
M. Julien GIRAUDO  a donné procuration à M. Jean MINNAERT 

SECRÉTAIRE ÉLUE POUR LA DURÉE DE LA SESSION

Mme Abla CIPRIANI.

EXERCICE BUDGÉTAIRE 2025 - COMPTE FINANCIER UNIQUE
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M. Benoit FABRE expose ce qui suit :

Le Compte Financier Unique (CFU) est un document commun à l’ordonnateur et au comptable
public. L’objectif de cette nouvelle présentation est notamment de favoriser la transparence et
améliorer la lisibilité de l’information financière des collectivités.

Le CFU doit être approuvé par l’organe délibérant au plus tard le 30 juin de l’année N+1.

Le CFU est obligatoire pour toutes les communes depuis le 1er janvier 2026. 

Le Conseil municipal est donc amené à délibérer, sur ce nouveau document. 

Comme chaque année, un rapport de présentation est annexé à la présente délibération.

Monsieur le Maire ne prend pas part au vote et quitte la séance.

Monsieur Régis CADEGROS procède alors au vote.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir discuté et délibéré,

A la  majorité des suffrages exprimés par 27 voix pour,

11 contre M. Jean-Marc LAVAL ; M. Jean-Paul RIVAT ; M. Jean-Luc DEGRAIX ;
Mme Marlène MAURY ; M. Stéphane PARRIN ; Mme Isabelle SURPLY ;
Mme Estelle LARCA ; M. Samuel BOUGHZALA ; M. Jean MINNAERT ;
Mme Nathalie CHAMPALLE ; M. Julien GIRAUDO

1 sans participation M. Axel DUGUA

DÉCIDE : 
• d’approuver le compte financier unique 2025 de la commune de Saint-Chamond.

-----oooOooo-----
ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS.

Certifié, 
Saint-Chamond, le 24/06/2026

Le maire, 

Axel DUGUA 

Le secrétaire de séance, 

Abla CIPRIANI
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